
Vous dites bien que cet établissement a besoin d'une
autonomie financière. Est-ce à dire que cette charge
reviendra aux apprenants? Pourtant, l'on peut penser
que la responsabilité de redresser cet établissement
incombe à l’État. - Les tenants de cette idée professent que l’Etat dispose demoyens colossaux et illimités pour subvenir gratuitement àtous les besoins de ses citoyens, dont ceux de l’éducation,sans qu’il soit nécessaire de recourir à leurs contributions.Bien évidemment, de nos jours cela pourrait ressembler àune utopie. Ils affirment même que l’enrichissement illiciteet le train de vie ostentatoire de l’Etat sont la cause princi-pale de la privation des universités en ressources finan-cières de fonctionnement et de modernisation. Pourtant,cette conception ne semble pas résister à la manière dontl’Etat gabonais est jusqu’à présent intervenu dans le champde l’enseignement supérieur public. Certes, l’Etat a au-jourd’hui une responsabilité primordiale dans les défail-lances de l’université publique. Cependant, il convient dedéconstruire cette rhétorique en relativisant l’interventionde l’Etat dans le domaine de l’enseignement supérieur pu-blic à partir de deux interrogations qui sont des critèresnormaux traditionnellement appliqués à l’évaluation dessystèmes d’enseignement supérieur. 
Justement, combien coûte à l’Etat la formation an-
nuelle d’un étudiant à l’UOB, en cycle Licence par exem-
ple ?- Les dépenses de l’Etat sont évaluées de la manière sui-vante : bourse d’études : 1.000.000 F.CFA ; coût réel moyend’un repas payé à 150 F : 3000 F ; gap supporté par l’Etat :2850 F x 2 repas/J.= 5700 F ; coût mensuel : 171.000 F ;coût d’année universitaire [2 semestres (8 mois)] :1.368.000 F.CFA ; salaire moyen annuel d’un enseignant(tous grades confondus intervenant en Licence): 1.500.000F x 12 = 18.000.000 F.CFA. En ne retenant que ces trois élé-ments essentiels, la dépense annuelle de l’Etat pour un étu-diant s’élève à 20.368.000 F.CFA, soit un total de 509milliards.200.millions de F.CFA pour les 25.000 étudiantsinscrits à l’UOB en 2016-2017. En anticipant déjà sur les ef-fectifs globaux attendus en 2017-2018 dans les trois uni-versités et grandes écoles, UOB 34.000, USS 4.000, USTM2.200, IUSO,1400, INSG 2.200, IST 500, soit un total de44.300 étudiants que l’on pourrait arrondir à 45.000, l’Etatdégagera une enveloppe de 916.560.000.000 F.CFA. Dèslors, comment ne pas comprendre que l’Etat finance consé-quemment sa politique sociale d’enseignement supérieur?Depuis environ une décennie, il le fait même au détrimentde l’investissement en équipements, structures et infra-structures dans les universités et grandes écoles. Cepen-dant, on ne peut manquer de s’interroger sur la fiabilité deson modèle universitaire social ultralibéral du tout pourl’étudiant par l’Etat qui aujourd’hui, au regard de l’octroigénéralisé et non sélectif de la bourse, de la volonté de ré-duire les coûts d’études à l’étranger et des contraintes éco-nomiques, a clairement montré ses limites. D’où le retourlogique à un principe universel de base en vigueur danstoutes les universités du monde, celui de l’usager-payeur,c’est-à-dire le recours à la contribution significative de l’étu-diant à sa propre formation. Celle-ci est généralement lapremière source de ressources propres des institutionsd’enseignement supérieur.
Doit-on penser que les droits universitaires soient
considérés comme un indicateur de qualité de la per-
formance?- Depuis 1991, le montant annuel de 9.000 F.CFA est restéinchangé en dépit des conjonctures économiques défavo-rables qui ont privé la gouvernance universitaire de res-sources de fonctionnement et d’investissement adéquates.En vérité, dans l’espace universitaire mondial d’au-jourd’hui, les droits universitaires sont devenus un vérita-ble indicateur de qualité de la formation, de performancedes systèmes universitaires nationaux, du degré de mo-dernité des équipements et outils d’apprentissage et del’évaluation de la capacité d’adaptation à l’environnementnumérique. Or, lorsque l’on raisonne comparativement parrapport à d’autres environnements universitaires dans levoisinage proche ou lointain, l’on s’aperçoit que les pro-grammes des universités gabonaises pourraient subir unedéconsidération aussi bien à l’intérieur (du fait des coûtsélevés de l’enseignement supérieur privé qui pourraient in-diquer une meilleure attractivité) qu’à l’extérieur (du faitde la comparabilité) en raison de leur coût particulièrementsymbolique. 
Pouvez-vous nous donner des exemples concrets ?- Une Licence (3 ans de formation, UOB, USTM) coûte àl’étudiant gabonais 27.000 F.CFA tandis qu’elle est payée à150.000 F.CFA au Cameroun, à 600.000 F.CFA, depuis 2016,

à l’Université Marien Ngouabi de Brazzaville et à 300.000F.CFA au Bénin. En études médicales, les 7 années à l’USS(Owendo) coûtent 63.000 F.CFA, à Yaoundé, I.350.000F.CFA, à Marien Ngouabi, 1.400.000 F.CFA et à l’Universitéd’Abomey-Calavi (Bénin) 1.758.400 F.CFA. Et cette modicitépratiquée actuellement chez nous, si l’on n’y prend garde,pourrait devenir un facteur de risque de dépréciation denos enseignements et de nos diplômes. Dans la mesure oùl’Etat veut concomitamment maintenir sa politique d’allo-cation généralisée des bourses et améliorer les ressourcespropres des institutions d’enseignement supérieur, il fait lechoix, face à ses difficultés et comme ailleurs dans les exem-ples précédents, de miser sur la contribution des étudiants.S’agit-il d’une exception gabonaise ? Eh bien que non ! Maistout simplement d’une pratique universelle qui s’inscritdans l’ordre naturel et normal du fonctionnement de toutesles universités du monde. Par rapport à d’autres pays oùcette contribution rehaussée est exigée alors que l’Etatn’octroie pas de bourses, ce qui est demandé aux étudiantsgabonais ne paraît pas excessif. Il s’agissait d’un versementunique de 50.000 FCFA, passé maintenant à 35.000 F.CFA,

sur un montant annuel de bourse de 1.000.000 F.CFA. Il leuren resterait encore suffisamment pour assurer leurs be-soins. Avec l’augmentation recherchée et les moyens en-grangés, il est clair qu’une nouvelle conception de lagouvernance universitaire se fait jour. On parle alors de capacité autonome de transformation etde modernisation de l’environnement universitaire ; deConseil d’Administration à rénover dans sa composition etsa mission ; de mode de répartition/affectation des res-sources propres ; de plan universitaire d’utilisation ; d’em-prunt bancaire ; de plan et délais d’exécution des travaux ;de mécanismes de traçabilité ; de contrôle a posteriori. Avecles difficultés économiques et la baisse tendancielle de lasubvention de l’Etat, le moment est à une prise deconscience de l’ensemble de la communauté universitairesi l’on veut obtenir une qualité supérieure de formation etune excellente offre de services. Dans le Congo voisin, suite au relèvement des frais d’ins-cription à 200.000 F.CFA en 2015, l’actualité universitairepeut déjà témoigner des perspectives heureuses de gestionqui s’annoncent.

"Sur un montant annuel de bourse de 1.000.000 F.CFA, le versement
unique de 35 000 F.CFA demandé aux étudiants ne paraît pas excessif"
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